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La LRSSS dans le paysage 
législatif Québecois 

1. CONTEXTE



Qu’est-ce que le droit à la vie privée 

La capacité d’exercer un contrôle sur les modalités 
de diffusion et de circulation de nos renseignements 

S’opérationalise avec le consentement, le droit 
d’accès, le droit à la rectification, la 
désindexation. 
Intimement lié aux notions d’autonomie et de dignité 

Trouve dans de nombreux instruments normatifs :  

• Charte canadienne des droits et libertés (art. 8) 
Charte des droits et libertés de la personne 
(art.5) 

• Code civil (art. 35-40) 

• Lois de PRP 

• Code de déontologie des médecins (art. 20) 



Les lois de protection des 
renseignements personnels

Au Canada, plus de 25 lois de PRP 

Trois secteurs : public, privé, santé 

Importante réforme depuis 2021 au Québec 

(1) Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et la protection des 
renseignements personnels 

(2) Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé 

(3) Loi sur les renseignements de santé et des 
services sociaux 

LRSSS remplace l’ancien régime, articles de la 
Loi sur la santé et les services sociaux, Loi sur le 
partage de certains renseignements de santé 

Articulation (compliquée) avec la Loi sur l’ISQ  



Avant : le droit comme un grand 
méchant loup !!! 

Un droit qui va manger la recherche et qui 
« terrorise » les chercheuses et chercheurs !! 

Une chimère, lente, peu flexible, compliquée et 
peu adaptée à la réalité de la recherche ; 

Qui bloque l’accès aux données et alourdit les 
processus de partage ; 

Et qui procède d’une logique conservatrice. 



Aujourd’hui : le droit veut chasser 
les vieux fantômes…

Nouvelle vison du droit à la vie privée qui arrête 
de voir une antinomie entre accès et protection ; 

Établir une relation plus positive, dynamique et 
synergique ; 

Qui nécessite un dialogue qui s’intéresse aux 
attentes, besoins et réalités des différentes parties 
prenantes. 

(Voir partie 4 de la présentation) 



Intention du législateur 
Clé d’interprétation du droit 

«  Cette loi instaure un cadre juridique moderne, 
harmonieux et complet en matière de gestion de 
renseignements, protégeant adéquatement ces 
renseignements particulièrement sensibles tout en 
permettant leur communication et leur utilisation de 
façon optimale pour offrir des services de qualité à la 
population. » 

 Guide de référence, MSSS, 2025, p.1



L’objet de la loi 



Les objectifs spécifiques de la loi 

1.  Établir des normes pour protéger les renseignements
Principe de confidentialité, consentement, limitation, etc. 

2.   Fixer des modalités d’accès aux renseignements pour en favoriser la circulation
Alléger le fardeau administratif (accès soins) et accélérer la recherche (accès secondaires) 

3.   Instituer une gouvernance axée sur la responsabilité et l’imputabilité
Plus de facilité d’accès, mais plus de responsabilité. 



L’opérationalisation des objectifs 
spécifiques de la LRSSS 

2. CONTENU



Quelques précisions sur la 
portée de la loi et la définition 
des RSSS



Une application large
Les 3 acteurs visés 

La LRSSS s’applique à l’ensemble des 
organismes du secteur de la santé et des 
services sociaux qui détiennent des 
renseignements. Elle s’étend également aux 
intervenants qui ont besoin de ces renseignements 
pour la prestation de services, ainsi qu’aux 
chercheurs autorisés dans le cadre de projets de 
recherche approuvés. 

✓  Guide de référence, MSSS, 2025, p.3 

✓   Voir aussi l’article 4 de la LRSSS 



Les organismes de santé 



Les organismes de santé 



Les organismes de santé 



Intervenants et chercheurs 

«intervenant» : une personne physique qui offre des services du domaine de la santé et 
des services sociaux au sein d’un organisme du secteur de la santé et des services 
sociaux ou qui fournit à une telle personne des services de soutien technique ou 
administratif; 

«projet de recherche» : une démarche visant le développement des connaissances, 
notamment à des fins d’innovation, au moyen d’une étude structurée ou d’une 
investigation systématique.



Une définition du 
renseignements de santé 

Une définition large 



Les objectifs spécifiques 



1. Établir des normes pour 
protéger les renseignements



1. Établir des normes pour 
protéger les renseignements

Confidentialité, minimisation, responsabilité 



1. Établir des normes pour 
protéger les renseignements

Limitation de la collecte 



1. Établir des normes pour 
protéger les renseignements

Transparence « à temps » 





Mais doit aussi considérer 



Code de déontologie des 
médecins 





1. Établir des normes pour 
protéger les renseignements

Le principe général de consentement 



1. Établir des normes pour 
protéger les renseignements

Limitation de l’utilisation 



2. Fixer des modalités d’accès 



Modulées en fonction des acteurs concernées 
et des fins visées 

Intervenants - soins (utilisations primaires) 
Chercheur - recherche (utilisations secondaires) 

2. Fixer des modalités d’accès 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les intervenants 



Accès des intervenants 
Interprétation art. 38

La LRSSS autorise les intervenants à accéder aux 
renseignements qui leur sont nécessaires15 sans 
avoir à obtenir le consentement préalable de la 
personne concernée. Cela allège leur charge 
administrative en éliminant la gestion des 
consentements. De plus, cette mesure pourra, à 
terme, permettre la création de systèmes 
d’information facilitant l’accès aux renseignements 
entre organismes. 

Toutefois, cet allègement implique une 
responsabilisation accrue des intervenants, entre 
autres, pour l’évaluation de la nécessité et la mise 
en place d’un registre des communications de 
renseignements. 

✓  Guide de référence, MSSS, 2025, p. 20 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les intervenants 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les chercheurs 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les chercheurs 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les chercheurs 



2. Fixer des modalités d’accès 
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2. Fixer des modalités d’accès 
Les chercheurs 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les chercheurs 



Santé Québec + CHU 
Décret sur le CAR 

Par le décret numéro 1314-2024 du 21 août 2024, le 
gouvernement a désigné Santé Québec comme 
CAR. Elle sera secondée par le CHU de Québec – 
Université Laval et le Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal qui ont été désignés pour la 
seconder dans cette tâche par l’arrêté ministériel 
2024-014 du 21 août 2024. 

✓  Guide de référence, MSSS, 2025, p. 25 



2. Fixer des modalités d’accès 
Les chercheurs 



3. Élaborer une gouvernance axée 
sur l’imputabilité et la responsabilité  



3. La gouvernance des données  
Le rôle du MSSS



3. La gouvernance des données  
Le rôle des établissements 
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3. La gouvernance des données  
Le rôle des établissements 



Outil d’aide à la rédaction 
Gouvernance des données 
2025





Les discussions en cours 
et à venir 

3. SUITE



Conférence du RSN accessible en ligne 
Un point sur l’anonymisation 



Journée de réflexion - 13 mars 2026 sur 
l’effectivité de la LRSSS

Un point sur l’effectivité  



Journée de réflexion - 13 mars 2026 sur 
l’effectivité de la LRSSS

Un point sur l’expérience internationale   

du professeur Pierre-Luc Déziel  
de la Faculté de droit de  
l’Université Laval

Cycle de conférences  
de la Chaire DOSA : 
perspectives internationales 
de la protection et la 
valorisation des données 
de santé Pavillon Charles-De Koninck 

Salle 2419 (hybride)

Inscription obligatoire gratuite / Pour information : evenements@fd.ulaval.ca

21 janvier 2026
Accès aux données de soins de santé  
en Belgique : le dossier médical à l’heure  
de l’Espace européen des données de santé
Lucas Fontaine

4 mars 2026

Healthy Children Together:  
The TARGet Kids! Primary Care  
Practice-Based Research Network
Xuedi Li

18 février 2026

Defensive medicine and the protection  
of the rights of the child in South Africa
Salona Lutchma

29 avril 2026

Rencontre Québec & Toulouse  
L’espace européen des données de santé
Nathalie De Grove-Valdeyron
Winnie DongbouWamba / Noémie Dubrel / Lisa Feriol

CONFÉRENCIER ET CONFÉRENCIÈRES  


